PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 14 DECEMBRE 2007
L’an deux mille sept et le quatorze Décembre, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis - Mmes FABRE Edith - GOMEZ Christiane - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice - BALON Fabienne - LE GALL Laure - ABELLAN Gaby - MM. PENALVA Pierre - FABRE Charles - MERLO André - BONAFE Pierre - MAS Michel (arrivé à 18 Heures) - SEVIN Gilles - IVORRA Jérôme.
Absents excusés : M GUERIN Marc - Mme BAUDIERE Christine - M. LANAU Vincent - Mme VIEILLEVIGNE Andrée - MM. BOURGUIGNON Alain - COMBETTES Jean-Paul - AURIOL Bernard - Mme GUSMAROLI Nathalie - Melle LERAT Valentine - Mmes GRENIER Katia - DASSENOY Chantal - MM. MENRAS Robert - BLANQUER Raymond.
Monsieur le Maire ouvre la séance.
Ordre du jour :

	01 - INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL


	02 - PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS D'INONDATION (P.P.R.I.)


Monsieur le Maire rappelle qu'un Plan de Prévention des Risques Naturels d'Inondation a été prescrit le 12 Septembre 2005 par Arrêté Préfectoral.

Dans le cadre de l'enquête publique qui a lieu du 12 Novembre au 14 Décembre 2007, la Ville de Pézenas doit délibérer pour rendre un avis sur l'étude fournie par la Direction Départementale de l'Equipement.

Le document provisoire de travail que la Ville a réalisé avec son Cabinet Conseil S.O.G.R.E.A.H. a été transmis à chaque Conseiller Municipal;
Ce document sera amendé et enrichi de contributions nouvelles des pétitionnaires piscénois et par la Ville dans le cadre des études encore en cours que la S.O.G.R.E.A.H. et les services municipaux poursuivent.

Un document complémentaire a été distribué en début de séance.

Monsieur le Maire précise que la Ville a plusieurs observations à faire :
- l’hypothèse prise sur l’Etang est une erreur majeure,
- le contact avec la population a mis à jour de nombreux problèmes dans le cadre de la conception de ce P.P.R.I.

La Ville ne remet pas en question la nécessité du P.P.R.I., mais des fortes corrections et des ajustements sont à faire sur le secteur de l'Etang et sur de nombreuses parcelles. De plus, des personnes ont pu passer à côté de l’enquête publique.

Il est donc nécessaire pour la Ville de marquer ses doutes. Elle demande donc plus de temps pour aller plus loin dans les enquêtes.

Il n’est pas possible aujourd’hui d’accepter ce P.P.R.I.

Monsieur le Maire précise ensuite que la note de synthèse a fait l’objet de plusieurs contributions : les services municipaux, le Conseil de la Ville S.O.G.R.E.A.H. et Monsieur BONAFE Pierre, Conseiller Municipal.
Monsieur le Maire remercie Monsieur Frédéric PERSONNAZ pour son travail et l’accueil des Piscénois.

Monsieur le Maire poursuit en disant qu'il faut aller encore plus loin, car ce P.P.R.I. est un document faisant grief pour les Piscénois et le plan des actions en urbanisme de la Ville ; le P.L.U. de 1998 est déjà un document sérieux en terme d’inondation et il n’y a pas d’urgence absolue de modification par rapport à un document qui n’est pas complet.
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Monsieur le Maire laisse ensuite la parole au représentant du conseil de la Ville, la S.O.G.R.E.A.H., Monsieur Bernard COUVERT, Directeur des Etudes Hydrauliques.
Celui-ci souhaite présenter quelques éléments forts de son analyse, en montrant d’abord la cartographie du P.P.R.I. telle que présentée dans l’enquête publique.

Il précise que les zones non urbanisées aujourd’hui et qui, du fait des données pourraient être en zone bleue, sont automatiquement classées en zone rouge.

Plusieurs secteurs sont présentés avec des observations :
- sur le secteur de l’Etang, la DDE a repris pour calculer son aléa l’étude réalisée, à la demande de la Ville, par le cabinet Hydratec en 2004. Cette étude, dans une toute autre optique a basé ses calculs sur un risque (orage+remontée de l’Hérault) maximum très peu plausible, avec retour de 1 000 ans, voire plus. Or un PPRI se calcule sur une cote centennale ;

- on observe une incohérence technique au niveau de l’ancienne voie ferrée : à la jonction de deux études, le dénivelé est de 1 m 80 ;

- il existe des différences entre les zonages, les zonages du PPRI n’ayant pas tenu compte de la hauteur de tous les terrains ; il y a donc remise en cause et demande d’adaptations locales de la cartographie.

Monsieur le Maire déclare que l’on voit donc bien que l’étude n’est pas finie.

L’Etat se couvre, et on le comprend bien, mais connaître les risques auxquels on est exposé ne veut pas dire se surprotéger. Ce P.P.R.I. est pénalisant pour les Piscénois et est une atteinte à la propriété individuelle.

MM. SEVIN et IVORRA, Conseillers Municipaux, font part de leur accord à la position du Maire.

M. IVORRA précise qu’il faudra, par contre, être vigilant par la suite pour que la décision prise ne soit pas modifiée par d’autres structures autours de Pézenas, comme l’Agglo ou le SCOTT, qui modifieraient l’aléa.

Le Maire rappelle la vigilance de la Ville au niveau du SCOTT et dans l’Agglo.

M. SEVIN reprend le courrier adressé par Pierre GUIRAUD au Commissaire Enquêteur et qui souligne l’importance du fleuve Hérault, reconnue par l’UNESCO, et l’existence d’un syndicat mixte.

Monsieur le Maire fait lecture du projet de délibération, avis de la Ville dans le cadre de l’enquête publique.

M. IVORRA souligne que l’Etat ne fait pas de détail en laissant aux communes le soin de réagir et de mener des études complémentaires.

M. BONAFE précise qu’il manque des études topographiques complètes.

Monsieur le Maire souhaite que le projet de délibération insiste sur la volonté de la Ville de prendre en compte la situation de tous les Piscénois et que soit donc rajoutée une demande auprès de l’Etat de réalisation d’une étude topographique générale.

	03 - QUESTIONS DIVERSES


1 - Convention d'entretien : carrefour des Etats du Languedoc avec le Département de l'Hérault
Dans le cadre des travaux d'aménagement du carrefour des Etats du Languedoc (RD 913 - RD 13E18), Monsieur le Maire expose au Conseil que le Département de l'Hérault souhaite déterminer les obligations mises à la charge de la Commune en matière d'entretien et de responsabilité des dépendances de la chaussée.

A cet effet, Monsieur le Maire sollicite du Conseil l'autorisation de signer avec le Département de l'Hérault la convention correspondante.

Monsieur le Maire indique qu’il y a une question diverse, présentée par M. Cardenas, portant sur une convention avec le Conseil Général pour la délégation de gestion de la Place des Etats du Languedoc.

Monsieur le Maire précise qu’il ne s’agit que d’un cas classique et cette convention est adoptée à l’unanimité.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
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Monsieur le Maire souhaite ensuite répondre à Monsieur IVORRA qui, par courrier, l’avait interpellé sur la réalisation d’un golf et souhaitait savoir où cela en était.

La Ville avait demandé des précisions sur le projet et, sans réponse, avait relancé les promoteurs.

La réponse n’est pas précise, mais fait état d’avancée, notamment auprès du Conseil Général et les besoins en eau du golf, évalués à 100 000 m3 par an seraient pris dans le lac des Olivettes. Monsieur le Maire informe que la Ville attend toujours des éléments précis relatifs à la ressource en eau et aux garanties tenant à sa protection pour pouvoir exposer le dossier au Conseil Municipal.
M. IVORRA fait part de sa surprise et précise que ces promoteurs avaient estimé leurs besoins à 300 000 m3 qu’ils avaient demandé au Conseil Général.

Monsieur le Maire conclut en informant le Conseil d’une réunion le matin même avec la D.D.E. sur la mise aux normes autoroutières de la déviation.

Comme suite aux demandes de la Ville, par la délibération du 16 Janvier 2006, le Préfet avait finalement lors d’une réunion de travail donné son aval et la D.D.E. a repris ses études sur la base de nos attentes en terme de protection de la Ville.

Le résultat présenté ce matin est conforme à ces attentes.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 Heures 45.
